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ASSOCIATION FRANCAISE POUR L'AVENIR 
DE LA CHASSE AUX CHIENS COURANTS 

Département d’EURE et LOIR 
AFACCC  28 

 

2828

 

Les ECHOS de l’AFACCC 28 
N° 11 

A tous nos adhérents 
 
 
 
1/ ADHESIONS:     

 
Au 1er juillet, l’AFACCC 28 compte 86 adhérents. Soit une évolution d’environ 10 % par rapport à 2015.  
Continuez à nous aider à promouvoir la chasse aux chiens courants et présentez notre association autour de vous. 

 
Renouvellements des cotisations 2017 : 
Pour les renouvellements des adhésions, la FACCC nationale nous a demandé de les gérer en direct afin de centraliser les 
relances. Après décision du bureau, leur demande a été acceptée. 
 
Par conséquent, dès le mois d’octobre 2016, 3 possibilités s’offre à vous pour renouveler votre cotisation : 
1) Si vous régler par chèque : avec le bulletin d’adhésion que vous trouverez dans la revue d’octobre 2016 qu’il vous faudra 

ensuite envoyer directement à la FACCC (Secrétariat FACCC : 13, Rue Fontaine du Frêne 39240 ARINTHOD). 
 

2) La FACCC a mis en place un système de renouvellement automatique des adhésions (via un prélèvement SEPA). Le montant 
de votre cotisation sera débité automatiquement de votre compte bancaire à réception du mandat pour la première année puis 
entre le 1er et le 15 janvier de chaque année pour les échéances suivantes. Vous recevrez votre carte d’adhérent et un 
justificatif de paiement. Cette formule est résiliable à tout moment sur simple demande auprès du secrétariat national de la 
FACCC. 

 
3) Adhésion également possible directement sur le site de la FACCC via un formulaire dédié (règlement par carte bleue). 

Site : http://www.faccc.fr/index.php?p=125 
 

N’oublier pas de renouveler votre adhésion dès le mois d’octobre 2016 afin d’être sûr de pouvoir : 

- Recevoir l’ensemble des revues "chien courant".  

- Bénéficier des tarifs avantageux de croquettes et divers produits (équipements, colliers, produits d’entretien, etc.). 

- Partager des moments agréables avec vos amis et vos chiens lors des manifestations de l'AFACCC 28 
 
 

2/ SITE INTERNET ET RESEAU SOCIAL :     
  

1/ Site de l’AFACCC 28 : 
 
Au 1er juillet, le site a dépassé les 16 950 visites, soit 18% de visiteurs de plus par rapport à 2015. 
25% des visiteurs reviennent régulièrement visiter le site. 
Pour le consulter : http://afaccc28.wifeo.com 
Pour laisser un message, des annonces, des remarques, des photos : afaccc28@hotmail.fr   
Nous tenons à remercier les adhérents qui nous aident à faire vivre ce site en nous envoyant photos et vidéos. 
 
Aidez-nous à faire vivre ce site !! N’hésitez pas à envoyer des photos, commentaires et suggestions. 
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2/ Page Facebook de l’AFACCC 28 : 
 
La page Facebook a été créée en février 2015 et connait un véritable succès. 
Plus de 400 abonnés nous suivent et partagent nos informations. 
Pour le consulter : https://www.facebook.com/afaccc28/ 
 

 
3/ POINT SUR LES ACTIVITES 2015 : 
  

1/ Concours bi-départemental  (28 et 53) dans la voie du chevreuil à Villiers le Morhier (28) les 28 et 29 mars 2015. 
 
Cette 3ème édition du concours sur chevreuil s’est très bien déroulée. Nous avons pu compter sur l’aide de la société de chasse 
de Villiers le Morhier qui s’est occupé de nous mettre à disposition un lieu de rendez-vous, des territoires de chasse et nous 
tenons à remercier l’ensemble des personnes qui se sont investies dans cette manifestation qui connait tous les ans un véritable 
succès. 
 
Nous tenons également à remercier la FDC 28 pour son soutien financier et sa présence lors de cette manifestation. 
Pour l’Eure et Loir, c’est l’équipage de Daniel JOURNET qui a été sélectionné pour la finale régionale 2016. 
 
Les photos ainsi que les comptes rendus des prestations sont disponibles sur le site internet : http://afaccc28.wifeo.com 
 
2/ Journée découverte de la chasse au chien courant à Vidai (61) le 06 juin 2015. 

 
Nous avons organisé une journée découverte dans le parc de vidai ayant pour but de faire découvrir la chasse au chien courant 
et nous avons pu voir les équipages de M.ALLAIN, M.JOUIN, M.MARIGNIER et de M.SAINTOT. 
 
Les photos sont disponibles sur le site internet : http://afaccc28.wifeo.com 
 
3/ Game Fair à la Motte Beuvron (41) les 19, 20 et 21 juin 2015. 

 
L’AFACCC 28 était représentée par l’équipage de Jean-Claude SAINTOT avec ses Anglos Français de petite vènerie lors de 
cette manifestation, ainsi que plusieurs de nos adhérents. 
 
4/ Fête de la chasse, de la pêche et du cheval à Saint Symphorien (72) le 5 juillet 2015. 

 
Une fois de plus, c’est l’équipage de Jean-Claude SAINTOT et ses Anglos Français de petite vènerie qui a représenté  
l’AFACCC 28 lors de cette manifestation. Merci à eux. 
 
5/ Fête de la chasse à Chenonville (28) le 30 aout 2015. 

 
L’AFACCC 28 y a tenu un stand, participation de nos adhérents et de leurs chiens. 
 
6/ Formation de Juges : 

 
Trois de nos adhérents (Mathieu SAINTOT, Jordan ALLAIN et Anthony HAYES) ont participés à la formation JUGE 
AFACCC. Il leur reste à faire 3 assessorats pour valider leur formation. Deux d’entre eux ont fait le 1er assessorat lors de la 
finale régionale sur chevreuil (Villiers 2016). 
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4/ POINT SUR LES ACTIVITES 2016 : 
 
1/ Finale Régionale dans la voie du chevreuil à Villiers le Morhier (28) les 05 et 06 mars 2016. 
 
Cette année, l’AFACCC 28 a eu l’honneur d’organisée la finale régionale sur chevreuil qui s’est déroulée le week-end du 05 et 
06 mars 2016 sur les communes à proximité de Villiers-le-Morhier. 
 
A ce titre, les 10 meutes sélectionnées des départements de la région Ouest ont concourues afin de déterminer les meutes 
participantes à la finale nationale. 
Nos responsables Monsieur Guy le BLEIZ et Monsieur Marc THOREAU (qui a fait parti du jury) ont fait le déplacement pour 
les encourager. 
Les deux jurys étaient sous la présidence d’Henri TOUCHARD. Ci-dessous le classement de ce weekend ;  les 6 premières 
meutes étant sélectionnées pour la finale nationale. 
 
1/ M.JOUAN Guillaume et ses Beagles (AFACCC 22) : 
Compte rendu de leur prestation : 
Messieurs JOUAN, POULOUIN et COLLIN nous présentent un lot de dix petits Beagles d’un bon modèle et en état de chasse. 
Ils découplent au lieu-dit « le clos Verdelet » à 8h13. Les chiens rentrent au bois et prennent aussitôt connaissance ; un lancer 
se produit. Trois chevreuils quittent le bois immédiatement qui seront suivis par l’ensemble de la meute pendant 25 minutes. 
Les chiens seront repris par les conducteurs dans les propriétés. Aussitôt redécouplés, les chiens réattaqueront trois animaux et 
choisiront le brocard qu’ils chasseront jusqu’à la fin du temps imparti. Les juges ont appréciés la construction de l’ensemble du 
lot et la qualité de chasse. Les trois conducteurs forment un ensemble qui permet de créer une bonne homogénéité. 
 
2/ M.SALMON Stéphane et des Bassets Fauves de Bretagne (AFACCC 49) 
Compte rendu de leur prestation : 
Au lieu-dit « Les Monts Rouges », les frères SALMON assistés par M.GUILLET, nous présentent un lot de dix Bassets Fauve 
de Bretagne très homogène. Dès le découplé, les chiens entament une quête très active. Après un court rapproché, les chiens 
lancent deux chevreuils qu’ils chasseront pendant 35 minutes. Face à un risque pour les chiens, le jury, de concert avec les 
conducteurs, décident de rompre la chasse. Le conducteur regroupe ses chiens et reprennent une quête. Il s’en suivra une 
nouvelle chasse de 40 minutes, les conducteurs arrêtent les chiens à la fin du temps imparti. Les juges ont particulièrement 
appréciés la sportivité et la volonté de chasser ameuté des conducteurs. Bravo pour cette prestation. 
 
3/ M.JOURNET Daniel et ses Beagles Harrier (AFACCC 28) 
Compte rendu de leur prestation : 
Daniel et Romain JOURNET assistés de M.HERVOCHON nous présentent une meute très homogène de dix Beagles Harrier. 
Après une demi-heure de quête orchestrée par le conducteur, les chiens entament un court rapprocher. Un lancer digne de ce 
nom se produit à 8h55. Il s’en suit une chasse active avec huit chiens qui seront rejoint en cours par les deux autres. Nous 
assisterons à plusieurs relevés de défauts confirmant l’efficacité et la qualité des chiens. La chasse se terminera après un grand 
débuché. Bravo pour cette prestation. 
 
4/ M.COLLET Bertrand et ses Beagles Harrier (AFACCC 56) 
Compte rendu de leur prestation : 
A 14h50 aux « Pommier de Saulny », Messieurs COLLET et BEYOU nous présentent une meute de dix Beagles Harrier en 
bon état de chasse. Aussitôt découplés les chiens lancent un chevreuil. S’en suivra une menée vive et sonore. Momentanément, 
trois chiens s’écartent de la chasse et le conducteur les fera rallier quelques instants plus tard. La chasse reprendra avec dix 
chiens.  Nous assisterons à une chasse tantôt avec neuf chiens, tantôt avec huit chiens jusqu’à la fin du temps imparti. Les 
chevreuils chassés ont joués de nombreuses ruses, tantôt sur la ligne de chemin de fer, tantôt dans les résidences pavillonnaires 
et pour finir dans les étangs, ce qui nous a permis d’apprécier cette prestation.  
 
5/ M.LEGOFF Jean-Yves et ses Anglos Français de Petite Vènerie Blanc et Orange (AFACCC 29) 
Compte rendu de leur prestation : 
A 10h55 au lieu-dit « les Monts Rouge », Messieurs LEGOFF (père et fils) et M.PRENEL nous présentent une partie de leur 
meute d’Anglos Français de Petite Vènerie en bon état de chasse. Dès le découplé, les chiens prennent connaissance et se 
récrient. Après un début compliqué dû à un nombre important d’animaux, à 11h23 un brocard quitte l’enceinte d’attaque avec 
un lot bien groupé et criant. La chasse descend vers le lieu-dit « La Normandie ». Les chiens rencontrent plusieurs animaux, 
qui ont malheureusement du mal à sortir à cause des véhicules. Deux brocards sauteront la route au bout de la parcelle. Les 
chiens reprendront d’une belle manière la voie lors de la traversée de la route. Il s’en suivra une chasse plus décousue, dans un 
biotope compliqué ou l’accès des conducteurs et des juges furent plus difficile ; ce qui a permis d’apprécier la capacité de cette 
meute à travailler pratiquement seule. Les juges auraient apprécié une présentation plus reconnaissante de la FACCC. 
 
6/ M.TIERCELIN Matthieu et ses Ariègeois (AFACCC 35) 
Compte rendu de leur prestation : 
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8h23 au lieu-dit « le Cimetière », M.TIERCELIN et ses conducteurs nous présentent un lot d’Ariégeois en bon état de chasse. 
Après une courte quête appliquée, les chiens prennent connaissance d’une voie et la meute part en forlonger. A 8h42, deux 
chevreuils sont vus par corps par les juges. Les chevreuils se séparent, s’en suit une menée de 17 minutes. Les chiens tombent 
en défaut, le brocard est vu par les juges. Lors du relevé de défaut, une chevrette est lancée sur laquelle les conducteurs 
appuient les chiens. Il s’en suit une nouvelle chasse de 10 minutes se terminant par un défaut non relevé. Les conducteurs 
reprennent leur quête et lanceront un nouvel animal pendant 3 minutes jusqu’à la fin du temps imparti. Les juges ont appréciés 
la présentation qui arborait bien les couleurs de la FACCC et la relation chiens-conducteurs. 
 
7/ M.RENOU Thomas et sa meute AFACCC (AFACCC 72) 
Compte rendu de leur prestation : 
Au lieu-dit « Les Bois de la Côte d’Ormoy » à 16h50, la jeune équipe de l’AFACCC 72 nous présente, sous la houlette de 
M.RENOU, une meute composée de Gascons Saintongeois, de Petits Bleus et d’un Ariégeois. Après une présentation 
appréciée, les chiens sont conduis au bois et prennent rapidement connaissance. Nous assisterons à une première chasse de 30 
minutes à laquelle la majorité des chiens participera. Après un changement de forêt, les chiens tomberont en défaut qu’ils ne 
relèveront pas. Les conducteurs se regrouperont avec leurs chiens et reprendront la quête. Une nouvelle attaque se produira sur 
un animal non désiré jusqu’à la fin du temps imparti. Les juges ont appréciés la jeunesse de l’équipe qui mériterait plus 
d’enthousiasme. 
 
8/ M.MINAUD Franck et ses Beagles (AFACCC 85) 
Compte rendu de leur prestation : 
Messieurs MINAUD et PIVETEAU nous présentent un lot de Beagles en état de chasse. Ils découpleront leurs chiens à 10h50 
aux « Côtes d’Ormoy ». Les chiens prendront connaissance rapidement et lanceront un animal avec l’ensemble de la meute. Au 
bout de 10 minutes, deux chasses se forment et nous aurons différentes chasses et des chasses décousues jusqu’à la fin du 
temps imparti. Les juges ont appréciés l’esprit sportif des conducteurs et leur persévérance pour mener à bien leur prestation. 
 
9/ M.LOUVEAU Sébastien et ses Beagles Harrier (AFACCC 53) 
Compte rendu de leur prestation : 
M. Bastien LOUVEAU et son conducteur Adrien LEROUGE nous présente un lot de Beagles Harrier en bon état de chasse au 
lieu-dit « les Tombes ». Les chiens sont découplés à 15h00, après une quête de 20 minutes les chiens lanceront deux brocards 
vus par les juges. Après 15 minutes de chasse, les chiens tomberont en défaut qui ne sera pas relevé. Vu la bonne population 
d’animaux, les chiens préféreront attaquer plusieurs animaux avec de multiples chasses décousues. Les juges ont appréciés une 
présentation avec un lot de chiens sages. 
 
10/ M.PIQUIN Jean-Paul et ses Beagles HARRIER (AFACCC 44) 
Compte rendu de leur prestation : 
M. Pierre MORICE et ses deux conducteurs nous présentent le lot de Beagles Harrier de M.PIQUIN d’un très bon modèle. 
Découplé à 17h au lieu-dit « les silos » ; après une courte quête deux animaux sont vus par les juges et les conducteurs. Ces 
derniers refusent de portés les chiens à la vue. Quelques mètres plus loin, un chevreuil sera lancé au débuché, sans suivra une 
belle chasse sous la grêle par une partie des chiens. Un défaut se produit et les chiens auront du mal à le relever. Les chiens 
reprendront connaissance de la voie en croisant celle-ci. Cette chasse nous emmènera en débuché ou se produira un défaut qui 
ne sera pas relevé. Les conducteurs décident d’arrêter avant la fin du temps impartit. On remarquera un lot bien conduit par 
trois conducteurs complémentaires. 
 

--------------------------------------------------------------------- 
Merci à la société de chasse de Villiers le Morhier, l’association EMOTION ainsi que les sapeurs-pompiers de Villiers-le-
Morhier de s’être occupé de nous mettre à disposition une salle des fêtes, les territoires de chasses et d’avoir tenu la buvette. 
Sans leur investissement, cette manifestation n’aurait pas eu autant de succès. 
 
En effet, cette manifestation fut un réel succès suite aux retours que nous avons pu avoir 
de la part des AFACCC participantes : « Sympathique accueil », « Organisation 
rigoureuse », « Territoire formidable », « Personnes passionnées et concernées », « Un 
réel plaisir » que d’éloges !! 
 
Nous avions pour cette occasion investi dans du matériel afin d’équiper notre stand 
AFACCC 28. 

 
 
 
Mais malgré cela, nous avons noté une abstinence de la part de nos adhérents !! En effet, cette année vous n’avez pas été aussi 
nombreux à venir lors de cette Régionale et nous en sommes déçus ! 
 
Nous tenons donc à vous rappeler que l’AFACCC 28 est là pour défendre et promouvoir la chasse aux chiens courants.  Ce 
genre de manifestation contribue à la promotion de notre mode de chasse auprès du public qui apprécie toujours les 
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présentations de chiens ou de meutes. Elle permet de mettre en valeur notre état d’esprit et la passion qui nous unit à nos 
fidèles compagnons : Ne l’oublions pas ! 
L’AFACCC 28 n’est pas uniquement là pour les avantages qu’elle peut représenter (tarif croquettes entre autres). 
Nous comptons sur vous, sur votre présence, ne l’oubliez pas ! 
 
Nous avons également eu le soutien de la Fédération départementale des chasseurs et nous tenons à les remercier. 
 
Petite rétro en photos… 
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Consultez le site pour voir d’autres photos. 
 

2/ Finale nationale dans la voie du chevreuil à Bois Meur (22)  les 25, 26 et 27 mars  2016. 
 
Suite au concours régional, l’équipage de Daniel JOURNET avec ses Beagles Harrier qui a été sélectionné pour participer à 
cette Finale Nationale qui a eu lieu dans les Cotes d’Amor. 
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3/ Assemblée Générale du 17 juin 2016 à Chenonville 28). 
 
Notre Assemblée Générale s’est tenue le vendredi 17 juin 2016 au Centre d’initiation à la nature à CHENONVILLE. 

 A l’ordre du jour : 
- Rapport financier 
- Point sur les adhésions (nouvelle gestion des renouvellements) 
- Rapport d’activités 
- Projet de manifestations 
- Question diverses 

 
L’Assemblée Générale s’est clôturée par le pot de l’amitié. 
 
Comme précédemment évoqué, très peu d’adhérents étaient présent lors de notre AG annuelle. 
 
4/ Game Fair à la Motte Beuvron (41) les 17, 18 et 19 juin 2016. 
 
Nos adhérents (familles SAINTOT et ALLAIN entre autres) toujours présents pour représenter l’AFACCC 28 ! Merci à eux 
pour leur investissement. 
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4/ Fête de la chasse et de la nature à Maillebois (28) le dimanche 28 aout 2016 : 
 
A l’occasion de la fête de la chasse et de la nature qui a eu lieu à Maillebois le dimanche 28 aout 2016, l’AFACCC 28 y a tenu 
un stand et plusieurs de nos adhérents ont présentés leurs chiens, merci à eux !!  
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5/ CROQUETTES AFACCC: 

     
 Tarif 2016:  
 Croquettes 29/14 (En saison de chasse car plus riche) : 16,00€ le sac de 20kg 
 Croquettes 25/10 (Hors saison de chasse car moins riche) :  14,00€ le sac de 20kg  
 Croquettes chiot :     19,50€ le sac de 20kg 
  
 Les prochaines dates de commandes sont : 
  
 Le mardi 25 octobre 2016 
 Le mardi 20 décembre 2016 
 

Nous vous rappelons que seuls les adhérents AFACCC 28  peuvent bénéficier de ces tarifs. 
 
 Pensez à envoyer vos commandes accompagner de leur règlement par chèque (à l’ordre de l’AFACCC 28) auprès de : 

Marie EMILE – 43 grande rue  – 28210 CROISILLES – 06.03.64.24.87  
Nous vous rappelons que : 
- Les commandes reçues sans règlement ne seront pas prise en compte. 
- Les commandes reçues après la date indiquée se verront enregistrées pour la commande suivante. 
 
Suite à un incident avec une commande, nous avons mis en place des « confirmations de commande ». Dorénavant, lorsque  
vous enverrai votre commande, une confirmation de commande vous sera envoyée dès réception de celle-ci. Si vous ne recevez 
pas de confirmation contacter rapidement Marie. 

  
 Les livraisons sont prévues entre le 10 et le 15 du mois qui suit et sont à retirer chez : 

Daniel JOURNET : Les Pâtis  28250 DIGNY – 06.13.21.15.08 
Enlèvements à convenir avec Daniel selon ses disponibilités. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
D.JOURNET : 06-13-21-15-08 / P.MARIGNIER : 06-85-48-48-47 / P.HERVOCHON : 06-09-80-53-85 / M.EMILE 06-03-64-24-87 

M.SAINTOT : 06-72-16-14-30 / J.ALLAIN : 06-61-85-27-62 


